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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics

Etablissement : Collège les Gâtines - René Cassin

Adresse : 6 av Mal de Lattre De Tassigny

91600 SAVIGNY SUR ORGE

Pouvoir adjudicateur :

Mme KOCH Anne

Contact : Mme ABRIOUX MURIELLE

Tel :
Fax :
Email :

01.69.05.13.00

int.0911252s@ac-versailles.fr

Dépositaire de la consultation :

Détail de la consultation - PAJI/21/00775 :

Type de produit : LS03 : Services - Maintenance du parc reprographie - Papeterie reprographie

Code CPV : 79520000-5 - Services de reprographie

Objet : LOCATION ET MAINTENANCE DE PHOTOCOPIEURS

Descriptif :

Attribution du marché à l'offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci dessous avec leur pondération :

Caractéristiques techniques + services : 40 %
Environnement : 30 %

Prix : 30 %

Consultation publiée du 20/03/2021 au 13/04/2021. Echéance le 13/04/2021 à 12h00 ( Heure de Paris ).

Fournitures en location et maintenance de 5 outils d'impressions

Liste des fichiers publiés avec cette consultation :
 - Annexe_technique_MAPA_Photocopieurs.pdf
 - CCP_MAPA_Photocopieurs.pdf
 - Reglement_consultation_MAPA_Photocopieurs.pdf

Transmission des offres :
 - En déposant vos offres sur cette plateforme
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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics (Modifications)

Modification du 01/04/2021 à 09h50 :

Objet : MAPA Photocopieurs - Report de la date d'installation des outils d'impression

Descriptif : Le MAPA en cours prévoit une date d'installation des outils d'impression au 03 mai 2021.

Au regard des annonces gouvernementales du 31 mars 2020, cette date ne peut plus être respectée. Elle sera
donc déterminée par les clauses du contrat, en tout état de cause avant le 30 juin 2021.

Je vous remercie de votre attention.

Bien cordialement,
Murielle ABRIOUX
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